
Dans la maison Matisse, le locataire doit toujours mettre le garage à disposition pour effectuer des travaux d'entretien 
sur le jardin et la piscine (nous avons notre propre clé pour cela).

La caution est réglable avec le montant restant de €500. Cette caution est rendue après le séjour, par virement bancaire.
Des dommages éventuels, la perte ou le vol des clefs, ou les frais de ménage supplémentaire seront également déduis

restant

Une réservation n'est déýnitive qu'après réception
 du contrat et le paiement de l’acompte.

pas autorisé. C’est interdit de fumer dans les maisons.

Maillot de bain obligué.
Si voulez boire à côté de la piscine , svp utilisez les gobelets en plastique et pas les verres , pour éviter des blessures au pieds nues.
La piscine sera chauffé à partir du 1 mai jusqu'à 30 septembre.


